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ÉVOLUTION DE LA POPULATION RÉSIDANTE DU CANTON DE GENÈVE 

Premier trimestre 1990 
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La statistique de la population résidante du canton est élaborée mensuellement par le Service cantonal de 
statistique à partir des informations contenues dans le fichier informatisé de la population du canton que gère le 
Contrôle de l'habitant. 

Population prise en compte 

Les chiffres publiés dans ce bulletin se rapportent à la population résidante permanente du canton, de sorte que 
les saisonniers, qui ne résident que temporairement dans le canton, ne sont pas pris en compte. 

D'autre part, les personnes suivantes sont exclues de la statistique de la population résidante: 

les Genevois et les Confédérés domiciliés dans le canton qui ont demandé une déclaration de domicile au 
Contrôle de l'habitant afin d'obtenir dans un autre canton une autorisation de séjour; 
les Confédérés au bénéfice d'une attestation de séjour professionnel ou d'établissement professionnel; 
les étrangers au bénéfice d'un sauf-conduit ou d'une autorisation de durée limitée; 
les demandeurs d'asile (les réfugiés ne sont pris en compte qu'au moment où le droit d'asile leur est accordé, 
ils bénéficient alors d'une autorisation de séjour à l'année). 

Parmi les étrangers résidant de manière permanente dans le canton, on distingue : 

les personnes au bénéfice d'un permis d'établissement (établis); 
les personnes au bénéfice d'une autorisation annuelle de séjour (séjour); 
les fonctionnaires des organisations internationales et des représentations diplomatiques ainsi que les 
membres de leur famille (exempts); y compris les détenteurs d'une attestation à court terme; 
les autres étrangers. 

Définitions, notations 

Mouvement démographique : 

Gain total gain migratoire + gain naturel 
Gain migratoire immigrants (arrivées)- émigrants (départs) 
Gain naturel naissances - décès 

La différence entre immigrants et émigrants peut être désignée par l'un ou !'autre des cinq termes suivants: gain 
migratoire, solde migratoire, excédent migratoire, balance migratoire, migration nette. 

Changements d'origine: changements par mariage, naturalisation, réintégration ou option ainsi que ceux résultant 
de la nouvelle loi sur le droit de filiation. 

Changements de permis : saisonniers ayant obtenu une autorisation de séjour à l'année, éventuellement un permis 
d'établissement, lors de leur séjour dans le canton. 
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2. LA POPULATION RÉSIDANTE DU CANTON AU 31 MARS 1990 

A fin mars 1990, la population résidante permanente du canton s'élève à 379 387 habitants, contre 
379 354 au début janvier de cette année. En trois mois, la population n'a ainsi augmenté que de 
33 personnes, tandis que pour les douze derniers mois on enregistre une progression de 2 083 unités 
(tableau 1). 

Tableau 1 Canton de Genève 

Population résidante du canton selon l'origine et le permis 

Population au 31.03.89 Population au 31.03.90 Variation annuelle 

Suisses 244007 243446 - 651 

Genevois 115 798 116748 950 
Confédérés 128 299 126 698 -1 601 

Etrangers 133207 135 941 2734 

Séjour 32765 33390 625 

Etablis 80597 83 241 2644 

Exempts 19 404 18 838 -566 

Autres 441 472 31 

Total 377 304 379 387 2 083 

Saisonniers 7 250 6999 - 251 

Selon l'origine, les 135 941 étrangers représentent les 35,8% de la population résidante permanente du 
canton (35,3% au 31.03.89). Par permis, 61,2% des étrangers sont au bénéfice d'une autorisation 
d'établissement, 24,6% bénéficient d'une autorisation à l'année et 13,9% sont exempts de permis. 
Chez les Suisses, la répartition entre Genevois et Confédérés s'établit à 48,0 %- 52,0 %. 

3. MOUVEMENT DÉMOGRAPHIQUE DU CANTON 

Evolution trimestrielle 

L'augmentation de 33 habitants au cours du premier trimestre de l'année résulte d'une perte migratoire 
de 135 personnes (5 081 arrivées dans le canton; 5 216 départs) et d'un excédent naturel de 
147 personnes (1 203 naissances; 1 056 décès), auxquels il faut ajouter un gain de 21 saisonniers qui 
ont vu leur permis transformé en autorisation annuelle de séjour (tableau 2). 

Tableau 2 

Mouvement démographique du canton selon l'origine: 
bilan trimestriel à fin mars 1990 

Gain migratoire 

Gain naturel 

Changements d 'origine 

Changements de permis 

Gain total 
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Suisses 

- 817 
-65 
361 

-521 

Canton de Genève 

Etrangers Total 

682 -135 

212 147 

-361 

21 21 

554 33 
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Evolution annuelle 

L'augmentation de- 2 083 habitants en une année recouvre un excédent naturel de 1 047 personnes et 
une perte migratoire de 357 personnes; c~lle-ci est plus que compensée par les 1 393 saisonniers qui 
ont obtenu une autorisation à l'année lors de leur séjour dans le canton (tableau 3). Relevons que c'est 
la première fois depuis l'été 1987 que la croissance annuelle de la population dépasse les 2 000 unités. 

Tableau 3 

Mouvement démographique du canton selon l'origine: 
bilan annuel à fin mars 1990 

Mouvement migratoire 

Immigrés 

Emigrés 

Gain 

Mouvement naturel 

Naissances 

Décès 

Gain 

Changements d'origine 

Changements de permis 

Gain total 

Suisses 

7 094 

9 333 
-2239 

2791 

2736 

55 

1 533 

-651 

Etrangers 

12 798 

10 916 

1 882 

1 602 

610 

992 

-1533 

1393 

2734 

Canton de Genève 

Total 

19 892 

20 249 

-357 

4 393 

3 346 

1 047 

1 393 

2 083 

Pour la population d'origine suisse (243 446 personnes à fin mars 1990), le bilan des douze derniers 
mois est négatif (- 651 personnes) : les changements d'origine ( + 1 533) et le gain naturel ( + 55) ne 
parvenant plus à contrebalancer les fortes pertes migratoires (9 333 émigrés pour "seulement" 
7 094 immigrés). Quant à la population étrangère, elle enregistre une forte croissance en un an 
( + 2 734) : l'addition du gain migratoire et des transformations de permis s'élevant à près de 3 300, soit 
un résultat nettement supérieur à celui observé de 1987 à 1989 (2 500 en moyenne annuelle). 

Graphique 1 
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4. MOUVEMENT MIGRATOIRE DU CANTON 

Evolution annuelle 

Par rapport à la situation observée à fin 1989, on ne note pas de variation sensible dans les 
mouvements migratoires de Suisses; d'avril 1989 à mars 1990, le déficit migratoire s'élève à plus de 
2 200 (7 100 "arrivées" contre 9 300 "départs", dans lesquels la part des Confédérés se fixe 
respectivement à 77% et 74 %). 

Le SCS fera le point, prochainement, sur l'émigration des Suisses à l'aide, d'une part, des résultats de 
l'enquête qu'il a menée, en collaboration avec le Contrôle de l'habitant, auprès des Suisses qui ont 
quitté le canton pour s'établir dans la zone limitrophe (canton de Vaud et départements de l'Ain et de 
la Haute-Savoie); et, d'autre part, à partir de l'exploitation statistique de la base de données 
"population• du Contrôle de l'habitant. A partir de ces deux sources Je SCS dressera la "carte 
d'identité" des émigrants suisses, sous l'angle à la fois des personnes et des familles, analysera les 
motifs de l'émigration vers la zone limitrophe et mesurera la part de cette région dans l'ensemble des 
destinations choisies. 

Tableau 4 Canton de Genève 

Mouvement migratoire du canton selon l'origine et le permis: 
bilan annuel à fin mars 1990 

Gain 

Immigrés Emigrés migratoire 

Suisses 7 094 9333 -2239 

Genevois 1 604 2461 -857 

Confédérés 5490 6872 -1 382 

Etrangers 12798 10 916 1882 

Séjour 7768 4309 3459 

Etablis 1 165 2 511 - 1346 

Exempts 3 734 4034 -300 

Autres 131 62 69 

Total 19892 20249 -357 

Parmi les étrangers, les détenteurs d'une autorisaiton de séjour à l'année enregistrent des gains 
migratoires substantiels ( + 3 459 en un an sans compter les transformations de permis saisonniers). 
Quant aux étrangers "établis" et aux "internationaux", à l'instar des Suisses, ils sont plus nombreux à 
quitter le canton (6 545 au total) qu'à s'y établir (4 899). 

Par nationalité, les principaux résultats sont les suivants: d'avril 1989 à mars 1990, Portugais ( + 1 455), 
Yougoslaves ( + 249) et Français ( + 85) enregistrent davantage d'arrivées dans le canton que de 
départs; le solde migratoire est en revanche négatif pour les Espagnols (- 323), les Italiens (- 322) et les 
autres nationalités européennes prises ensemble (- 81). Enfin, pour les pays extra-européens, le solde 
positif s'élève à 819. 
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Graphique 2 

Gain migratoire annuel du canton selon l'origine 
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Dès 1989, y compris les transformations de permis saisonnier en autorisation de séjour à l'année. 

En 1990, résultats du premier trimestre. 

Graphique 3 

Mouvements migratoires selon l'origine et le permis, d'avril1989 à mars 1990 
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5. ANNEXE STATISTIQUE 

Tableau 5 

Population résidante selon l'origine7 

Situation en fin de période 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 (fin mars) 

1. Saisonniers non compris. 

Tableau 6 

-6-

Suisses Etrangers 

243275 127 832 

243961 130 180 

244 592 131 918 

244 401 133 663 

243967 135 387 

243 446 135 941 

Bilan démographique du canton selon l'orig i ne 

Mouvement naturel 

Naissances Décès Gain Immigrés 

Suisses 

1986 2524 2 536 - 12 6 407 

1987 2456 2605 - 149 6 672 

1988 2726 2 717 9 6 561 

1989 2727 2 641 86 7105 

1990
4 

788 853 - 65 1 694 

Etrangers 

1986 1 346 549 797 12790 

1987 1 352 498 854 11 593 

1988 1 477 466 1 011 12332 

1989 1 562 573 989 12597 

1990
4 

415 203 212 3 387 

Total 

1986 3870 3085 785 19 197 

1987 3808 3103 705 18265 

1988 4203 3 183 1 020 18893 

1989 4 289 3 214 1075 19702 

19904 
1 203 1 056 147 5081 

Canton de Genève 

Effectifs Répartition en % 

Total Suisses Etrangers Total 

371 107 65,6 34,4 100,0 

374 141 65,2 34,8 100,0 

376 510 65,0 35,0 100,0 

378 064 64,6 35,4 100,0 

379 354 64,3 35,7 100,0 

379387 64,2 35,8 100,0 

Canton de Genève 

Mouvement migratoire 

Change-

Transf. ments Gain 

Emigrés permis 1 Gain2 d' . . 3 ongme total 

8432 Ill - 2025 2 723 686 

8261 Ill - 1 589 2369 631 

8662 Ill - 2101 1 901 - 191 

9368 Ill -2263 1 743 - 434 

2 511 Ill - 817 361 - 521 

9 459 3331 -1 780 2348 

9365 2228 - 1 344 1 738 

9697 2635 - 1 901 1 745 

11 503 1 384 2478 - 1 743 1 724 

2 705 21 703 - 361 554 

17 891 1 306 943 3034 

17626 639 1 025 2369 

18359 534 1 554 

20871 1384 215 1 290 

5 216 21 - 114 33 

1. Transformations de permis saisonniers en autorisations de séjour à l'année (enregistrées ou "immigrés" j usqu'en 1988). 

2. Immigrés - Emigrés + Transformations de permis. 

3. Y compris, pour les années 1986 à 1988, /es corrections résultant du changement de méthode d'élaboration de la statistique 
de la population du canton au 1er janvier 1989. 

4. Résultats de janvier à mars. 

Service cantonal de statistique (SCS) - Genève GTDEMRAP /04.05.90 



-7-

SUJET SPÉCIAL: L'ACQUISITION DE LA NATIONALITÉ SUISSE, DE 1982 A 1989 

La loi fédérale sur l'acquisition et la perte de la nationalité suisse distingue la naturalisation ordinaire, la 
réintégration, la naturalisation facilitée, la reconnaissance de la citoyenneté suisse (nouveau droit de la 
filiation en vigueur depuis le 1er janvier 1978, modifié le 1er juillet 1985), le mariage avec un citoyen 
suisse et l'adoption 1. . 

A partir des données que nous transmet chaque année l'Office fédéral des étrangers, à Berne, depuis 
1982, nous présentons dans une première partie une vue d'ensemble des différents modes 
d'acquisition de la nationalité suisse par des résidents étrangers (fonctionnaires internationaux et 
membres de leur famille non compris); puis, dans un second temps, nous analysons plus en détails les 
naturalisations (naturalisations ordinaires et facilitées, réintégrations) accordées par le canton de 
Genève entre 1982 et 1989. 

6.1 Les modes d'acquisition de la nationalité suisse 

De 1982 à 1989, 13 875 étrangers résidant dans le canton ont acquis la nationalité suisse, ce qui 
représente le 14,0 % des 99 281 étrangers résidant dans le pays qui ont reçu un passeport suisse 
durant la même période (tableau 7). S'agissant des seules naturalisations, la part du canton s'élève à 
15,6 %; se situant entre 11 et 13 % de 1982 à 1985, celle-ci a fortement progressé par la suite pour se 
situer à 22,4 % en 1 989. Précisons qu'au cours de ces années, Je canton accueillait en moyenne un peu 
plus de 11,0 % des étrangers titulaires d'un permis d'établissement ou d'une autorisation de séjour à 
l'année en Suisse. 

Tableau 7 

Acquisition de la nationalité suisse selon le mode 
Totaux 1982-1989 

Etrangers 

résidant en Suisse 

Nombre % 

Naturalisation 63462 63,9 
• ordinaire 60082 60,5 . facilitée 3040 3,1 . réintégration 340 0,3 

Reconnaissance de la citoyenneté suisse 12 104 12,2 

Adoption 4902 4,9 

Mariage avec un citoyen suisse 1 
18 813 19,0 

Total 99281 100,0 

1. Y compris les mariages de saisonnières avec un citoyen suisse. 

dont à Genève 

Nombre % 

9 900 71,4 
9329 67,2 

509 3,7 

62 0,5 

1 710 12,3 

416 3 ,0 

1849 13,3 

13 875 100,0 

GE/ CH 

en% 

15,6 
15,5 
16,7 

18,2 

14,1 

8,5 

9,8 

14,0 

La part du canton est en revanche plus faible dans le cas des adoptions (8,5 %) et des mariages 
d'étrangères (y compris les saisonnières) avec un citoyen suisse (9,8 %). 

1. Sans compter l'acquisition de la nationalité suisse par la naissance. 
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Le taux de naturalisation, calculé chaque année en rapportant le nombre de personnes naturalisées à la 
population résidante étrangère (établis et annuels}, est sensiblement plus élevé à Genève qu'en Suisse ; 
d'autre part, contrairement à l'évolution observée en Suisse, la proportion d'étrangers naturalisés dans 
le canton est en hausse depuis 1985. 

Graphique 4 

Taux de naturalisation à Genève et en Suisse, en pour mille 

1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

6.2 Les naturalisations 

De 1982 à 1989, le canton de Genève a naturalisé 9 861 étrangers2
. Seul Zurich, avec 12 286 

naturalisations au total, dépasse Genève qui, lui, précède le Tessin et ses 6 623 étrangers naturalisés en 
huit ans. Globalement, ces trois cantons ont contribué pour plus de 45 o/o à l'ensemble des 
naturalisations accordées dans le pays. 

Sur les 9 861 personnes naturalisées par le canton, la quasi-totalité l'ont été au moyen de la procédure 
ordinaire (94,6 %), 0,4 o/o par réintégration et seulement 5,0 o/o en utilisant la procédure facilitée. Cette 
dernière a perdu de son importance numérique à partir de 1978, date de l'introduction du nouveau droit 
de filiation, grâce auquel 1591 étrangers (dont la moitié étaient âgés de moins de 16 ans) ont été 
naturalisés entre 1982 et 1989. 

Quelles sont, du point de vue démographique, les principales caractéristiques des personnes 
naturalisées par le canton ? 

Un peu plus de la moitié des "naturalisés" sont des hommes (5062 contre 4799 femmes). 

Sur 100 naturalisations, 45 concernent des personnes nées en Suisse (55 des personnes nées à 
l'étranger) . 

Plus de 7 personnes sur 10 sont célibataires au moment de leur naturalisation (72,0 o/o) et près d'une 
sur quatre est mariée (24,5 %). 

On compte près de deux personnes inactives (62,6 %) pour un actif (37,4 %). 

C'est entre 15 et 24 ans qu'on acquiert le plus fréquemment la nationalité suisse : 27,3% des personnes 
ont entre 15 et 19 ans et 20,0 o/o entre 20 et 24 ans. Les moins de 15 ans représentent 15,2 o/o du total 
des "naturalisés", proportion légèrement inférieure à celle des 25 à 39 ans (16,8 %). Enfin, 20,7 o/o ont 40 
ans ou plus. 

2. Dans cette seconde partie, les chiffres se rapportent aux étrangers naturalisés par le canton de Genève, 
indépendamment du canton dans lequel ils résident. 
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Quelle est la nationalité d'origine des "nouveaux" Suisses? 

De 1982 à 1989, des ressortissants de 106 pays ont acquis la nationalité suisse à Genève, parmi 
lesquels 24 n'en comptaient qu'un seul (tableau 8). 

Tableau 8 

Répartition des naturalisations selon l'ancienne nationalité 
Totaux 1982-1989 

Personnes 

Pays d'origine 

situé en ... Nombre % 

Europe 8375 84,9 

Asie 785 8,0 

Amérique 344 3,5 

Afrique 337 3,4 

Océanie 12 o. 1 

Apatrides 8 0,1 

Total 9861 100,0 

Pays 

Nombre % 

30 28,3 

26 24,5 

23 21 ,7 

26 24,5 

1,0 

106 100,0 

Les ressortissants de pays européens se taillent la part du lion, puisque sur 100 naturalisations 85 
concernent des personnes originaires du vieux continent, 8 des Asiatiques et 3 à 4 des Américains ou 
des Africains. 

Trois pays d'Europe ont participé globalement à raison de 60,3% à l'ensemble des naturalisations ; ce 
sont, dans l 'ordre d'importance décroissant : l'Italie (2504 naturalisations ; soit le 25,4 % du total), la 
France (1921 ; 19,5 %) et l'Espagne (1521 ; 15,4 %). Viennent ensuite l'Allemagne fédérale (516; 5,2 %), 
le Royaume-Uni (288 ; 2,9 %) et la Tchécoslovaquie (283 ; 2,9 %). Les autres pays européens se 
répartissent de la manière suivante : entre 100 et 200 naturalisations figurent 8 pays et au-dessous de 
1 00 naturalisations en huit ans 16 autres pays. 

Relevons encore que parmi les Européens, les personnes originaires d'un pays limitrophe de la Suisse 
sont au nombre de 5077 (soit le 60,6% des naturalisations d'Européens). 

En Asie (785 naturalisations au total), trois pays en guerre ou qui l'ont été dans un passé récent, soit 
l'Iran (180), le Vietnam (161) et le Liban (125), viennent en tête ; ils précèdent quatre autres pays en 
conflit : Israël (61) et la Syrie (48) d'une part, l'Inde (44) et le Pakistan (41) d'autre part. 

En Amérique du nord et du sud (344 naturalisations), les ressortissants des Etats-Unis (1 05) précèdent 
largement ceux du Chili (45), de l'Argentine (44) et du Canada (33). 

En Afrique (337 naturalisations), les pays d'Afrique du Nord arrivent en tête : le Maroc (90), I'Egypte 
(68), la Tunisie (56) et l'Algérie (45) représentent plus des 3/4 des naturalisations. Les deux premiers 
pays d'Afrique noire occupent les 5e et 6e rangs, il s'agit du Zaïre (13) et du Soudan (12). 

Enfin, 12 Australiens et 8 apatrides complètent ce bref portrait des personnes ayant acquis la nationalité 
suisse. 

Service cantonal de statistique (SCS) - Genève GTOEMRAP /04.05.90 



- 10 -

Graphique 5 Canton de Genève 

Répartition géographique des naturalisations de ressortissants européens, de 1982 à 1989 
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